Madame la Députée européenne,

Madame la Ministre,

Chère Catherine,

C’est un grand honneur et en même temps un réel plaisir pour moi d’avoir l’occasion aujourd’hui de vous rendre hommage.

Nous connaissons tous ici votre parcours prestigieux, vos combats pour l’intérêt général et pour le service des citoyens, votre passion pour tout ce qui touche à l’humanisme, à la culture et à la diffusion des connaissances.

Beaucoup d’entre nous ont pu apprécier votre courage, y compris dans les situations d’adversité que vous avez rencontrées sur votre route, et ont pu admirer votre loyauté, votre ténacité, et même –oserai-je le dire-  votre intransigeance quand les grands principes sont en jeu.

Vous êtes née en cette terre d’Alsace, si chère aussi à mon cœur. Elue en 1986 députée à l'Assemblée nationale, vous l’avez quittée en 1988, pour prendre la tête du Secrétariat d'État aux personnes âgées et aux handicapés. Maire de Strasbourg de 1989 à 2001,  vous avez de nouveau été appelée à Matignon de 1997 à 2000 pour y exercer les fonctions de ministre de la culture et de la communication du gouvernement de Lionel Jospin. Aujourd'hui députée européenne, vous renouez avec des fonctions que vous aviez précédemment occupées entre 1989 et 1997.

Vous êtes une européenne convaincue, comme beaucoup d’entre nous ici, et vos positions sans ambiguïté méritent toute notre admiration. Récemment encore, à l’occasion d’une consultation nationale sur la question européenne, vous déclariez « vouloir passer d’une Europe de marché à la construction d’une Europe de la connaissance, d’une Europe de l’intelligence et de la création. »

Le Parlement européen vous a donné l’occasion de porter ce message en adoptant le 23 juin 2005 en session plénière une résolution sur la société de l’information dans laquelle la question du SMSI est très largement évoquée puisque le rapporteur au titre de la Commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie, c’était vous, Madame Catherine TRAUTMANN, et c’est largement grâce à la réussite de ce travail que l’Union européenne a pu faire entendre sa voix à Tunis en novembre dernier.

Beaucoup reste encore à faire en matière de gouvernance de l’internet, et nous sommes heureux, chère Catherine, de vous retrouver aux commandes puisque vous avez été élue en avril dernier au Comité directeur de la Fondation européenne de l’Internet.

« Gouverneuse de l’internet », si vous me permettez cette audace terminologique, quelle magnifique mission pour une militante des droits de l’homme, pour la défense des intérêts légitimes de tous les internautes, face aux menaces qui s’approchent de toutes parts, de tous les mercantilismes, de tous les impérialistes, de tous ceux qui n’ont d’autre obsession que de restreindre les espaces de liberté et de gratuité qui ont permis l’essor de l’internet depuis plus de trente ans.

* * *

J’en viens maintenant à la raison particulière qui nous réunit en cet instant. Depuis trois ans déjà, plusieurs associations représentatives des internautes français ont pris l’habitude de se réunir en début de l’année pour adresser leurs vœux aux personnalités qu’elles estiment les plus méritantes dans les différents domaines : société civile, monde économique, arts et médias, et bien sûr le domaine de l’action politique. Cette cérémonie prend délibérément le contre-pied des pratiques républicaines qui conduisent traditionnellement les grands de ce monde à adresser des vœux à leurs proches collaborateurs et amis, lesquels procèdent à leur tour de la même manière, de telle sorte que ces messages de vœux retombent « en pluie » sur les citoyens de base, qui, le plus souvent d’ailleurs se tiennent à l’écart, ignorés ou oubliés. Notre cérémonie dite des « Vœux de l’Internet » procède délibérément à l’envers : ce sont les « tribus » de l’internet, réunies une fois pour la circonstance, qui décident de célébrer les mérites de quelques personnalités qu’elles ont elles-mêmes choisies.

Et voici que cette année, c’est vous, chère Catherine, qui êtes notre élue, pour toutes les qualités que j’ai mentionnées à l’instant, et bien d’autres encore, après la sélection difficile effectuée par un jury indépendant préside par notre ami Sébastien Bachollet. D’une certaine manière, c’est donc vous qui allez porter les espoirs des internautes dans les combats d’aujourd’hui et de demain.

Pour illustrer notre propos, nous allons maintenant vous remettre le « Ch@ppe d’Or », en mémoire de l’inventeur français Claude Chappe qui construisit il y a deux siècles un premier réseau de transmission d’information qui peut, à certains égards, être considéré comme le précurseur du réseau Internet actuel.

Puisse ce modeste présent vous accompagner et vous inspirer dans vos prochains combats en faveur d’une gouvernance de l’internet qui laisse une juste place aux acteurs européens, qui respecte les grands idéaux sur lesquels s’est construite notre République, et qui demeure au service des citoyens.

